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SERVICE CENTRAL. — 2* BUREAU. — PERSONNEL.

Circulaire, du 16 mai 1897, relative aux avis des décès qui se produisent
parmi les membres de la Légion d'honneur.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, la Grande Chancelleriede la Légion d'honneur vient
de faire connaître à l'Administrationqu'elle n'était pas exactement informée des
décès qui se produisent,parmi les membres de la Légion d'honneur, titulaires de
décorations sans Irai teinent.

En conséquence, vous voudrez bien, dès que vous aurez connaissance de la
mort, dans votre département,d'ua membre de la Légion d'honneur, nommé au
titre du Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,
en aviser la Grande Chancellerie. "

Je vous prie de m'accuser réception de la présente lettre par le plus prochain
courrier.

Le Sous-Secrétaired'Étal des Postes et des Télégraphes,

oe
Ed. DELPEUCH.

BULL. MBNS. N* 6.— 20* TOL. O
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SERVICE CENTRAL. —.-a' BUREAU. — PERSONNEL.

Circulaire, du 22'mai1897,concernantTinterdictionfaite au personnel
de se livrer à des opérations commerciales.

MONSIEUR EB DIRECTEUR, il a été constaté que certains fonctionnaires se li-
vraient à, des opérations commerciales, soit ouvertement, soit sous le couvert de
prête-noms. Le Gouvernement ne saurait admettre une telle situation.

Je tiens donc à rappeler d'une manière générale aux agents des postes et des
télégraphes que les fonctionnaires doivent toute leur activité au service de-
l'État.

Ils' ne pourraient que perdre une partie de leur autorité dans cette confusion,
des fonctions admiiiistraitives et des affaires commerciales; ils s'exposeraient à
être accusés de subordonner leurs devoirs professionnels à des préoccupations-
personnelles et à être suspectés d'employer une- autorité qui leur est déléguée-
pour assurer une juste, et prompte administration à favoriser des- intérêts parti-
culiers et à créer au commerce une concurrence facile.

Je vous prie doue de renouveler expressément ces prescriptions à tous les
agents placés, sous vas. ordres,, en les prévenant que ceux; d'entre eux, qui ne;s'y
conformeraient pas scrupuleusement seraient mis en demeure d'opter entre leurs,
fonctions administratives, et le«E situation: eommeixialeï

Le Soitsi-Secrél'aijred'EtaÊ des-F'estes et des- Télégraphes, -
Ed. DELPEUCH.

DIVISION'DO' MATÉRIEL ET I>K L?BXVL01TATH>N ÉLECTRIQUE. — l" DDF EAU. —•
GORRBSPONPANCES' ET' RBGLAMATIONS TÉLEGRAPHieC'ES'.

Gratuité du transport des sous-agents sur les lignes de tramways ou d'omnibus.

La circulaire adressée, le 2 novembre 1895, à MM. les préfets et ijuwne omission a em-
pêché de figurer à la suite de la circulaire du 5 avril 1897, insérée au Bulletin mensuel du

,
mois d'avril dernier f[pOigp 53')', est reproduite et-<fessou»: :

Paris,, le a novembre. 189,5;.

MONSIEURLÉ PRÉFET,;, par une circulaire en date cîu 25 août i88i, un de mes:,
prédécesseursa appel'é votre1

attention sur la situation du service des Postes et
des Télégraphes à l'égard des entreprises concessionnaires' dés chemins de ter
d'intérêt ibcal et des, tràrnwajts.

Cette circulaire,:sur foquelle j'appelle de nouveau votre attention,; faisait res-
sortir' l'itatërêfc qu'attachait rMmihistrationà ce que,, en dehors des, stipulations
contenues dans les cahiers des charges types promulgués par lé décret du.
6* août 1881, de nouvelles clauses de nature à permettre au service des Péistès
et des TéjLégaphes, de prendre un. plus grand développement fussent msérées','
dans lès-cahiers des charges des concessions' à accorder par les départements
ou les commune».

Parmi ces clauses, je citerai îxotaniingat celle relative à la gratuité du trans-
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port des sous-agents"des Postes et des Télégraphes sur les voitures des conces-
sionnaires. -Il est à remarquer que, malgré son caractère de généralité, la circulaire de
j88i ne visait que les concessions des lignes de chemins de fer et des lignés
de tramways degrande communication, à l'exclusion des coiicesssions de lignes
à établir dans l'intérieur des villes seulement.

Or, depuis cette époque, 'l'Administration a été amenée à considérer lès
notables avantages qu'offriraient ces dernières lignes au point de vue de la dis-
tribution télégraphique urbaine.

Dans toutes les villes, en effet,.qui sont pourvues de lignes de cette nature,
la distribution dont il s'agit serait considérablement accélérée sî les facteurs du
télégraphe en service avaient gratuitement accès sur les voitures des tramways
urbains.

Un moyen se présente de réaliser ce desideratum.Il consisteraità faire insérer
par les soins des municipalités, dans les cahiers des charges des concessions de
lignes faites aux compagnies, une clause de transport gratuit pour les sous-
agents précités. .Il ne vous échappera pas d'ailleurs que les habilants y auraient un intérêt
direct incontestableet il semble qu'une telle condition imposée aux concession-
naires n'aurait rien d'exagéré. C'est ce qu'a bien compris la municipalité d'un
chef-lieu de département qui a pris récemment l'initiative d'une insertion sem-
blable.

Dans l'intérêt du public, je vous prie donc. Monsieur le Préfet, de faire valoir
auprès des assemblées municipales, en vue des concessions nouvelles à consen-
tir et des concessions anciennes à renouveler, les considérations qui précèdent.
Il vous sera, d'ailleurs, d'autant plus aisé de faire comprendre à ces assemblées
l'utilité réelle que présenterait l'insertion dans les cahiers des charges de la sti-
pulation dont il s'agit, qu'en toutes circonstances elles se montrent favorables
aux améliorations proposées pour le servicedes télégraphes et qu'elles attachent
avec raison la plus grande importance à ce que ce service soit effectué dans, les.
meilleures conditions de célérité.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération la plus distin-
guée.

Pour le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes :

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 1er BUREAU.

— CORRESPONDANCESET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Circulaire n' iOO G., du 26 avril 1897, adressée à MM. les Directeurs des Postes
et des Télégraphes des départements du littoral et de la Seine, concernant la trans-
mission de télégrammesd'avis de sinistres en mer et de demandes de,secours adressés
aux postes de la Société centrale de sauvetage des naufragés.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, sur la demande de la Société centrale de sauvetage
des naufragés et après entente avec les Départements de la Guerre et des Finances,
les douaniers de service sur les côtes ont été autorisés à transmettre par les
postes téléphoniques installés ou à installer par l'autorité militaire en vue de-la
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surveillance du littoral, des avis relatifs aux sinistres en mer et des demandes
de secours adressés aux postes de sauvetage de ladite Société les plus voisins.

De plus, les préposés des douanes pourront requérir à toute heure du jour et
de la nuit, dans les conditions indiquées par l'article 460 de l'Instruction T, la
transmission de télégrammes privés concernant les avis ou demandesde secours
en question.

La Société centrale de sauvetage des naufragés a pris l'engagement de rem-
bourser au Trésor :

1° La taxe légale des télégrammes dont il s'agit, calculée à raison de o fr. o5
par mot avec minimum de perception de o fr. 5o par avis;

2° Les frais d'exprès qu'aura entraînés, le cas échéant, la remise desdits télé-
grammes aux destinataires.

Pour le remboursement de ces taxes, deux cas sont à considérer :

i" Le télégrammeest déposé directementpar le service des douanes au guichet
d'un bureau télégraphiqueouvert à la correspondance privée ;

2° Le télégramme est originaire d'un poste téléphonique militaire.
Dans le premier cas., le bureau de départ, après avoir inscrit le télégramme

au journal A' etjustifié la non-perception de la taxe par la mention.«Télégramme
en compte à Paris bureau n" 44». en établit une copie sur formule n° 698.

Dans le second cas, le bureau télégraphique d'arrivée devra établir une copie
sur formule n" 701 du télégrammequ'il aura reçu.

Dans l'un et 1 autre cas, les bureaux transmettront, par le plus prochain cour-
rier postal, au Directeur des Postes et des Télégraphes de leur département les
copies ainsi établies, en ayant soin d'indiquer, s'il y a lieu, les frais d'exprès que
la remise au destinataire aura nécessités. Ces copies, après vérification des taxes
et des dépenses d'exprès, seront ensuite transmisespar vos soins et accompagnées
de tous les renseignementsnécessaires à M. le Directeur des Postes et des Télé-
graphes de la Seine, à Paris, qui a mission de faire imputer les taxes dues sur
un dépôt de garantie constitué par la Société.

Je vous adresse, sous ce pli, pour faciliter la rédaction de ces télégrammes
80 formules que vous devrez faire répartir entre les bureaux télégraphiques ou
téléphoniques du littoral pour y être tenues constamment à la disposition des
douaniers.

Je vous prie de donner les instructions utiles aux bureaux intéressés de votre
département.

Pour celles à adresser aux postes électro-sémaphoriques, vous voudrez bien
les leur faire parvenir par l'intermédiaire de M. le capitaine de frégate, inspec-
teur de ces postes.

Vous trouverez ci-après un extrait des instructions qui ont été envoyées par
le Ministère des Finances au servicedes Douanes au sujet de la transmissiondes
télégrammes dont il s'agit.

Je vous recommande de m'accuser réception de la présente circulaire en me
donnant l'assurance que vous avez fait, le nécessaire pour l'exécution de ses dis-
positions.

Pour le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,

L'Administrateur,
L. RAYMOND.

Extrait des Instructions concernant les sinistres maritimes adressées par le Ministre
des Finances [Direction générale des Douanes) au Service de douanes du. littoral.

«Tout agent des Douanes ayant connaissance, soit de jour ou de nuit, d'un
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«naufrage ou accident de mer ou d'un signal de demandede secours de la part
«d'un navire, doit aussitôt se rendre soit au poste électrique militaire, soit au
«poste téléphonique ou télégraphique le plus voisin, pour signaler l'événement
« aux stations de sauvetageet aux postes de canons porte-amarresles plus à portée.

«Les frais d'envoi de communications électriques seront réglés à Paris entre
«la Société centrale de sauvetage des naufragés et le Sous-Secrétariat d'État des
«Postes et des Télégraphes.»

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. l"r BUREAU. —-
CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TELEGRAPHIQUES.

Taxes à appliquer aux avis de services taxés, aux accusés de réception
et aux réponses payées concernant les télégrammesfranco-algériens

et franco-tunisiens.

Aux termes des articles 54 et 6o du décret du 12 janvier 1894, les avis de
service taxés et les accusés de réception sont taxés conformément au tarif des
télégrammes ordinaires.

Il en résulte que, pour les télégrammes franco-algériens et franco-tunisiens,
les taxes de ces correspondances spéciales doivent, dans tous les cas. être perçues
suivant le tarif de o fr. o5 par mot qui est actuellement celui des télégrammes
ordinaires.

Ces correspondances spéciales conservent la priorité qui leur est attribuée par
les articles 186, 3o3 et 464 de l'InstructionT.

Quant aux réponses payées, il y aura lieu également de percevoir o fr. o5 par
mot, sauf lorsque l'expéditeur aura manifesté le désir d'acquitter le montant
d'une réponse à transmission plus rapide en inscrivant avant l'adresse l'une des
indications : «R. P priorité» ou «R P priorité x.... i ». Dans ce cas, la taxe de la
réponse payée sera calculée à raison de o fr. 10 par mot et le bureau d'arrivée
devra établir le bon de réponse en conséquence.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 4* BUREAU.

Modificationsaux instructions concernant le service dç l'habillement,des sous-agents.

Dans un but de simplification, et aussi pour permettre de donner plus
prompte satisfaction aux réclamations concernant la livraison des effets d'uni-
formes demandés pour les sous-agents, le Dépôt central du matériel à Paris
(Service de l'habillement) sera désormais chargé de s'assurer que les effets
transmis par son intermédiaire ont été dûment reçus et acceptés par les in-
téressés.

En conséquence, les bordereaux n° io3a-8 seront à l'avenir conservés par
les directions, et les receveurs ne devront adresser au dépôt central du Ma-
tériel (service de l'habillement) le bulletin d'expéditionn". io3a qu'aprèsaccep-
tation définitive de tous les effets y figura'nt. C'est également au Dépôt central
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du matérielqu'il y aura lieu de faire parvenir par l'intermédiaire de la di-
rection départeiïjentRle toutes lès réclamationsconcernant les livraisons d'effets
(rétards, erreurs en ce qui concerne la nature des effets envoyés, effets non
.parvenus ©u arrivés ien mauvais état, etc.).

.. Pour cequi est des modifications à apporter aux commandes en cours d'exé-
cution» par suite de décès, changement de résidence ou d'emploi etc, les
demandes continueront à faire l'objet de correspondances spéciales et à être
adressées à l'Administrationcentrale (1™ division, 4° bureau) comme par le
passé.

Il conviendra de modifier en conséquence les diverses instructions insérées
précédemment au Bulletin mensuel, notamment celle du i3 août 1892 (Bul-
letin n° 8).

:

DÉCRET, du 29 mai 1897, fixant les taxes à percevoir sur les correspondances
à destination ou provenant du Protectorat britannique de Sarawak.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,
Vu la communication du Conseil fédpral suisse notifiant l'admission dans

l'Union postale du Protectorat britannique de Sarawak ;
Vu la loi du i3 avril 1892 ; ./
Vu le décret du 27 juin 1892 concernant les correspondances ordinaires et

recommandées ;
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégrapheset du Ministre des Colonies,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". — Les taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les bureaux
français n l'étranger et dans, les colonies françaises pour l'affranchissementdes
correspondances à destination du Protectorat britannique de Sarawak seront
perçues conformément au tableau A annexé au décret susvisé du 27 juin 1892.

Les.letlres.non affranchies provenant du Protectorat britannique de Sarawak
seront taxées à raison de 5o centimes par 15 grammes.

Les dispositions des articles 5. (3" et 4'alinéas), 6 et 7 du même décret
seront, en outre, applicables aux correspondances à destination ou provenant
du Protectorat britanniquede Sarawak.

ART. 2. — Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
1" juillet 1897.

ART. 3. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes et le Ministre ces Colonies sont chargés; chacun en ce cui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 29 mai 1897.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République,

Le Minisire du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.

Le Ministre des Colonies
,

A. LEBON.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3* BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Entrée du Protectorat britannique de Sarawak dans l'Union postale.

L'Administrationvient de recevoir avis de l'entrée du Protectoratbritannique
de Sarawak dans l'Union postale,à compter du î" juillet 1897.

Aux termes d'un décret, en date du 29 mai 1897, '<în' es^ PuDlié au pré-
sent Bulletin, le tarif de l'Union postale sera applicable, dès le 1" juillet, aux
correspondances à destination de Sarawak et aux lettres non affranchies prove-
nant de ce pays.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3* BUREAU.

— CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Rectification au Bulletin mensuel supplémentaire de mai 1892.

Page 276, Bulletin mensuel supplémentaire de mai 1892, tableau des équiva-
lents, à la suite de Singopore (straits Seltlements), ajouter: Sarawak;

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 2' BUREAU. — VÉRIFICATION DBS PHODtfiTS.

Dispense d'établir l'état n' 840 lorsqu'il est négatif.

Au<c termes de l'article 1114 de l'Instruction générale, l'état mensuel n° 840.,
mis à l'uppui du compte n° 1271, doit être fourni même lorsqu'il est négatif.

Cette obligation spéciale est abrogée.
Dorénavant les comptables devront s'abstenir d'établir un état 84o négatif

lorsqu'ils n'auront envoyé en rebut aucun objet de correspondance pendant le
mois.

,

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.
—-

3' BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Elévation à 500 francs du maximum des mandats de poste à destination
onprovenant des recettes-distributions de la Canée, Réthymno et Candie.,

établies en Crète.

Par deux décisions du 25 mai dernier et du 16 juin, les recettes-distributions
de La Canée, Réthymno et Candie (ile de Crète) oiit été autorisées à émettre et
à payer des mandats-poste du service intérieur français jusqu'à concur»enee de
5oo francs par titre..

.,. --— - -----—- •
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3* BUREAU.— ARTICLES D'ARGENT.

Elévation à 500francs dumaoeimumdes mandais de poste à destination
ou provenant des recettes-distributionsdu Levant et du Maroc.

Aux termes d'une décision du 21 juin dernier, les receltes-distributions des
postes françaisesd'Alexandret.te,Lattaquié,Mersina,Tripoli de Syrie, Kerrassuride,
Ti'ébizonde, Vattry et Rhodes (Turquie), de Casablanca, El-Ksar el-Kébir, Fez,
Larache, Mazagan, Mogador, Rabat, Safi et Tétouan (Maroc), sont autorisées à
émettreet à payer des mandats-poste français jusqu'à concurrence de 000 trancs
par titre.

Il est interdit aux recettes-distributions des postes françaises à l'étranger de
délivrer, le même jour, plusieurs mandats d'une valeur totale supérieure à
5oo francs, à la même personne, au profit du même bénéficiaire.

DIVISION "DE LA COMPTABILITÉ.— 3' BUREAU.— ARTICLES D'ARGENT.

Annotation au Bulletin mensuel n° 10 defévrier 1878, page 6i
[Instruction n" 50).

Indiquer en marge que les recettes-distributionsqui fonctionnent à l'étranger
participent à l'émission et au payement des mandats jusqu'à concurrence de
5oo francs par titre, mais qu'il leur est interdit de délivrer, le même jour, plu-
sieurs mandats d'une valeur totale supérieureà 5oo francs, à la même personne,
au profit du même bénéficiaire. (Décision dû 21 juin 1897.)

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juin 1897.
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